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197880 , et des resolutions 1978/18 et 1978/40 du Conseil 
economique et social, en date des .5 mai 1978 et 1 •·r aout 
1978, 

Ayant present <I I' esprit le fait que. depuis I' adoption de 
la Declaration des droits de l'enfant 81

• ii s'est ecoule dix
neuf ans, au cours desquels les principes contenus dans 
ladite Declaration ont joue un role important pour ce qui 
est de promouvoir Jes droits de l'cnfant dans le monde en
tier ainsi que d · etablir diverses formes de cooperation in
ternationale dans ce domaine. 

Considerant qu 'au cours de ces dix-ncuf annces les 
conditions qui permettraient de faire un pas de plus en 
adoptant une convention sur Jes droits de l'enfant ont cte 
reunies. 

Consciente de la necessitc de renforccr encore la pro
tection generale et le bien-etre de l'enfant dans le monde 
entier. 

I. Prend note avec sati.1faction de la decision prise par 
la Commission des droits de J'homme a sa trentc-quatrieme 
session, dans sa resolution 20 (XXXIV), de poursuivre lors 
de sa trente-cinquieme session. a titre prioritaire, l'examcn 
d'un projet de convention sur lcs droits de l'cnfant; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'orga
niser les travaux qu · elle consacrcra au pro jet de convention 
sur Jes droits de J'enfant a sa trentc-cinquieme session de 
telle maniere que ledit projet puisse etre adopte. si possi
ble, pendant J"Annee internationalc de l'cnfant; 

3. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question d'une convention sur 
les droits de l'enfant. 
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33/167. Dispositions a prendre, au niveau regional, 
pour assurer la promotion et la protection des 
droits de l'homme 

L' Assemh/ee Kenera/e. 

Rappe/ant sa resolution 32/127 du I 6 decembre 1977. 

Prenant note de la resolution 24 (XXXIV) de la 
Commission des droits de I"hommc, en date du 8 mars 
I 97882

• relative aux dispositions a prendrc. au niveau re
gional, pour assurer la promotion et la protection des droits 
de l'homme, 

Not ant avec une KWl'C pn'occupation que, dans son rap
port8' sur I' application des resolutions susmentionnees, le 
Secretaire general a signale qu 'en raison de difficultes fi
nancieres ii n · avait pas ete en mesure d · organiser de cycles 
d' eludes dans les regions ou ii n · existait pas de commis
sion regionale des droits de l'homme en vue d'examiner la 
question de savoir s' ii serait utile et souhaitable de creer 
des commissions regionales pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme, 

Sou/ignant I· importance de I· application rapide et efficace 
des resolutions de 1 · Assemblee generale sur la question, 

80 Voir Documents ojji<frls du Conseil iconomiqu<' ,·1 social. 1978. 
Supplement n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI, sect. A. 

81 Resolution 1386 (XIV). 
82 Voir Documems otficids du Consei/ fronomiqw· I'/ ,ocial. 1978. 

Supplement n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI. sect. A. 
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( . Re110111·clle /' £1/J/Wf adresse aux Etats des regions OU 
des dispositions n ·ont pas encore ete prises, au niveau re
gional, dans le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils 
envisagent des accords en vue de la creation. dans leurs 
regions respectives. de systemes regionaux appropries pour 
la promotion et la protection des droits de l'homme: 

2. Pric de 110111·ea11 le Secretairc general de donner la 
priorite. dans le cadre du programme de services consulta
tifs dans le domaine des droits de I'homme. a I 'iirganisa
tion de cycles d'etudcs dans Jes regions ou ii n'cxistc pas 
de commission regionale des droits de J'homme. en vue 
d'examiner la question de savoir s'il serait utile et souhai
tablc de crcer des commissions regionalcs pour la promo
tion et la protection des droits de l'hommc, et d\Hganiscr 
au moins un cycle d · etudes de cc genre en 1979; 

3. Prie e11 011tre le Secretaire general de faire rapport 
sur !'application de la prcsentc resolution a l'Assemblec 
generate. lors de sa trentc-4uatriemc session, et egalemcnt 
d'inclure dans son rapport a la Commission des droits de 
I 'homme, conformcment au paragraphc 4 de la resolution 
24 (XXXIV) de la Commission, tout renseigncment dont ii 
disposerait deja pour I. application de la prcscnte rL;SO· 
lution. 
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33/ 168. Stupetiants 

L. As.1·emhl£;e genera le. 

Rafipclant les dispositions pertinentes de la Convention 
unique sur Jes stupefiants de 1961 84 , de ladite Convention 
telle que modifiee par le Protocolc de 1972 portant amen
dement de la Convention unique sur Jes stupcfiants de 
1961 8" et de la Convention de 1971 sur lcs substances psy
chotropes80, qui constituent la base cssentielle de tous les 
efforts en matiere de controlc international des drogues. 

Arant pn;sentcs ,i /' es1irit lcs nombreuscs resolutions 
adoptees sur la question au cours des dcrnieres annees par 
J'Assemblee generale. le Conseil economique et social et 
J'Organisation mondiale de la sante. ainsi que les rccom
mandations pertincntes du cinquieme Congrcs des Nations 
Unics pour la prevention du crime et le traitcment des dL;
linquants87, 

Conscicnte de J'ctendue et de la valeur des travaux de la 
Commission des stupcfiants et de J'Organc international de 
controle des stupefiants, principaux organes. techniques et 
conventionnels. charges de fonctions specifiques en vue 
d'assurer et de surveillcr J'application appropriec des 
Conventions et du Protocole et de faciliter le contriHe in
ternational le plus efficace possible des drogues. 

/Jllfllil'te de la pcrsistance des graves problcmes sanitai
rcs. sociaux et economiques quc crcc l'abus des drogues 
pour Jes individus. jcunes et vieux, et pour les societcs 
dans leur ensemble. 

Notant a1·ec 1111c grandc pn;occupation lcs cffcts ncfas
tcs de la persistance du trafic international des drogues. 

Re<ilfinnallt la rcsponsabilitc des gouverncmcnts et la 
responsabilite collective de la communaute internationalc 

"
4 Nations Unies. R,•,·11cil des Troi1,·s. vol. 5:'.0. n" 7515. p. 153 

"' Publication des Nations Unies. numcro de vcntc: F.77.XI.3. p. 1.1 
"" Publication des Nations Unies. numcro de vcntc : F. 78.Xl.3. p. 7 
"'Publication de, Nations Llnie,. numcro de ventc F.7n IV 2, 
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quant a la reglementation de la culture. de la production. 
de la fabrication et de !'utilisation des drogues. et leur li
mitation aux quantitcs requises i1 des fins medicales et 
scientifiques. conformement aux instruments susmen
tionnes, 

Convaincue que Jes mesures visant a reduire la demandc 
illicite de stupefiants et de substances psychotropes. no
tamment la prevention, grace a unc information et unc 
education appropriees. le traitcment et la readaptation. 
doivent aller de pair avec des mesurcs de contr6Ic adequat 
visant a reduire l'approvisionnemcnt et le trafic illicites des 
drogues. 

Convaincue egalcmcnt quc !'action coordonnee menee 
par toutes Jes institutions et organisations competentes qui 
luttent contre le trafic illicite des drogues dcvrait etre in
tensifiee pour permettre de s·opposer a cc trafic avec des 
resultats encore meilleurs. 

Considerant la suite que la Commission des stupefiants 
a donnee au paragraphe 5 de la resolution 32/124 de I' As
semblee generale, en date du 16 dccembre 1977. en ce qui 
conceme le lancement d'un programme bien coni,;u de 
strategie et de politiques intemationales pour la lutte contre 
l'abus des drogues, que la Commission doit examiner a sa 
vingt-huitieme session en fevrier 1979. 

I. Renouvelle /' appel adresse a tous Jes Etats qui ne 
sont pas encore parties a la Convention unique sur Jes stu
pefiants de 1961 . au Protocolc de 1972 portant amende
ment de la Convention unique sur Jes stupefiants de 1961 88 

et a la Convention de 1971 sur les substances psychotropes 
pour qu'ils prennent des dispositions en vue ct·y adherer et 
d'en assurer ainsi !'application universelle et prie le Sc
cretaire general de transmettre cet appcl a tous les gouver
nements interesses: 

2. Invite Jes gouvemements a coopcrer pleinement 
avec l'Organe international de contr6le des stupefiants et a 
Jui foumir Jes renseignements qui peuvent lui etre ncces
saires pour I' aider a realiser des etudes et des projections a 
long terme significatives. destinees a faciliter la realisation 
d'un equilibre mondial entre l'offre de matieres premieres 
servant a la fabrication de stupefiants et la demandc kgi
time a des fins mcdicalcs et scientifiques: 

3. Appuie l'appel quc l'Organe a adresse aux Etats 
pour qu 'ils ameliorent. avec son assistance. leur systeme, 
de presentation de rapports. de maniere a pouvoir foumir 
rapidement des renseignements complcts a l'Organe et a 
lui permettre ainsi de s'acquitter effo:acement de ses fonc
tions en application des instruments pertinents: 

4. Prie insta111111e111 Jes gouverncments d'appuyer Jes 
travaux de la Commission des stupefiants, de foumir des 
donnees et des renseignements complets au Secretaire ge
neral dans_ le~rs rapports annuels ainsi que dans !curs rap
ports part1cuhers sur Jes saisics. comme le prcvoient lcs 
instruments pertinents et en rcponse aux dcmandes du Sc
cretaire general, et egalement d'informcr celui-ci. san, 
qu'il le leur soit specifiquement demande. de tous faits 
nouveaux, tendances et mesures notes dans le domainc 
considere qui pourraient revetir de I' importance en vuc 
d'ameliorer le controle international des drogues: 

5. Invite Jes gouvemements a intensifier conjointement 
leurs efforts. en cooperation avec lcs organes competent, 

"" Voir Document, officicls de lu Co11/ere11c1• des Nmio11.1 /!nil's chur 
1,:Ce d' examiner lcs anu~ruinncnt.\ a la ( 'onl'cnfion 1111iqul' sur le,· \IU/}(' 

Jiants de /96/. vol. I (publication de, Nations Unics, numcrn de vcnll' 
F73 Xl.7). troisicmc partie. 

de I 'Organisation des Nations Unies et des institutions spe
cialisees. en vue de mettre definitivement un termc a la 
culture illicitc OU 111contn"llcc de plantes servant a la fabri
cation de stupefiants et a la fabrication illicitc ou incontr[i
lee de substances psychotropes. afin d'assurer un cquilibre 
permanent cntre l'offre et la demande licites et d'eviter 
tout dcscquilibrc imprevu occasionne par la vente de dro
gues saisies ou confisquccs: 

6. Dc111a11cle quc Jes gouvemements coopcrent plm 
largement et plu, dficacement avec Jes organcs compe
lenls de l'Orgaimation des Nations Unies cl des institu
tions specialisees, afin de faciliter !'elaboration et J'appli
cation rationnellc de programmes visant a supprimer la 
demande et le marche illicites de drogues et a developpcr 
l'echange d'information et de donnees d'expericncc entrc 
Jes cherchcurs et specialistes de differents pays qui s·occu· 
pent activemcnt de ccs questions: 

7. Re11011rcllc son 11ppel aux gouvememcnts pour 
qu · ils vcrscnt des contributions accrues et reguliercs au 
Fonds des Nations Unies pour la Jutte contrc l'abus des 
drogues. et a toutes Jes organisations et institutions intcr
nationales ou multilaterales pour qu'elles coopcrent avcc 
!'Organisation de~ Nations Unies et appuient financicre
ment les efforts qu ·elle a entrepris en vue de mener a bien 
des programmes de Jutte contre Jes drogues: 

X. Prie la Commission des stupcfiants d'cntreprendrc. 
a sa vingt-huitieme session. de mettre definitivement au 
point et d'appliquer le programme general de strategic et 
de politiqucs intemationales pour la Jutte contre l'abus des 
drogues et prie le Secretaire general d'aider la Commission 
dans !'application dudit programme. dont clle devra sur
vciller les progrcs a fin de s · assurer. si necessaire. que les 
modifications appropriees y soient apportecs en vue de 
I'adapter aux exigences nouvelles de la Jutte intemationalc 
contre l'ahus des drogues qui pourraient resultcr de !'evo
lution de la situation en cc qui coneerne Jes divers aspects 
du problcmc de la drogue: 

9. Pril' le Conscil economiquc et social d'accorder. a 
sa premiere session ordinaire de 1979. toute l'attcntion re
guise i1 ces questi,1ns. 

9()<' S(!(lf/C(' pl£;11ih-£' 
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JJ/169. Protection des droits de l'homme des mili
tants S)lldicalistes arretes OU detenus 

I.' As.fflllh/i;(' gt;l/alllc. 

Rappelanr sa resolution 32/121 du 16 decemhre 1977. 
concernant la protection des droits de l'homme des person
nes qui sont detcnues pour des delits qu'elles ont commis 
l>U qu'on lcs soupl,"onne d'avoir commis en raison de lcurs 
opinions ou convictions politiques. 

Nollllll quc dan~ le cadre de la resolution ]2/121 cntre 
unc importantc L'atcgorie de detcnus. celle des personncs 
qui ont ete arretees OU sont detenues en raison de !curs acti
vitcs syndicalcs. 

Rap11e/w11 eglllc•111e111 la resolution 1978/21 du Conscil 
cconomiquc et social. en date du 5 mai 1978. conccrnant 
les atteintcs a I ·excrcicc des droits syndicaux en Afrique du 
Sud. 

( 'm1sid1;m111. dans cc contexte. non seulemcnl lcs arti
cles 5. I O et I 9 Jc la Declaration universelle des droits de 


